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Gouvernement du Québec

Décret 687-2011, 22 juin 2011

CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion à Fortress Cellulose Spécialisée pour le projet de
cogénération à la biomasse sur le territoire de la Ville
de Thurso et du canton de Lochaber-Partie-Ouest

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour la réalisation de certains projets
de construction, ouvrages, activités, exploitations ou
travaux exécutés suivant un plan ou un programme, dans
les cas prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., c. Q-2, r. 23);

ATTENDU QUE le paragraphe l du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement la
construction, la reconstruction et l’exploitation subsé-
quente notamment de toute autre centrale destinée à
produire de l’énergie électrique, d’une puissance supé-
rieure à 10 MW, à l’exception d’une centrale nucléaire
visée par le paragraphe m;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’énergie produite par cogénération à la biomasse et
le règlement modifiant le Règlement sur l’énergie pro-
duite par cogénération à la biomasse respectivement par
le décret numéro 916-2008 du 24 septembre 2008 et le
décret numéro 9-2009 du 7 janvier 2009;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a lancé l’appel d’offres
A/O 2009-01 pour l’achat de 125 mégawatts d’électricité
produite par cogénération à la biomasse le 14 avril 2009;

ATTENDU QU’Hydro-Québec, à la suite de cet appel
d’offres, a retenu la proposition de FPS Canada Inc.;

ATTENDU QUE FPS Canada Inc. a transmis au ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs un avis de projet, le 17 mars 2010, conformément
aux dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité
de l’environnement, relativement au projet de cogéné-
ration à la biomasse sur le territoire de la Ville de Thurso
et du canton de Lochaber-Partie-Ouest;

ATTENDU QUE Fortress Cellulose Spécialisée a acheté
l’usine de FPS Canada Inc., le 30 avril 2010;

ATTENDU QUE Fortress Cellulose Spécialisée a transmis
au ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs une étude d’impact sur l’environnement,
le 14 juin 2010 conformément aux dispositions de l’arti-
cle 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
relativement au projet de cogénération à la biomasse
sur le territoire de la Ville de Thurso et du canton de
Lochaber-Partie-Ouest;

ATTENDU QUE le ministère du Développement dura-
ble, de l’Environnement et des Parcs a effectué l’analyse
de l’étude d’impact visant à établir si celle-ci répond à la
directive du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et que cette analyse a
nécessité la consultation d’autres ministères ainsi que la
demande d’information complémentaire auprès de
Fortress Cellulose Spécialisée;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, le 30 novembre 2010,
conformément aux dispositions de l’article 31.3 de la
Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement,
soit du 30 novembre 2010 au 14 janvier 2011, aucune
demande d’audience publique n’a été adressée au minis-
tre du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs relativement à ce projet;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 18 avril 2011,
un rapport d’analyse environnementale relativement à
ce projet;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de
la Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certi-
ficat d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec
ou sans modification et aux conditions qu’il détermine,
ou refuser de délivrer le certificat d’autorisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré à Fortress
Cellulose Spécialisée relativement au projet de cogéné-
ration à la biomasse sur le territoire de la Ville de Thurso
et du canton de Lochaber-Partie-Ouest, et ce, aux condi-
tions suivantes :
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CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Sous réserve des conditions prévues au présent certi-
ficat, le projet de cogénération à la biomasse sur le
territoire de la ville de Thurso et du canton de Lochaber-
Partie-Ouest doit être conforme aux modalités et mesures
prévues dans les documents suivants :

– FORTRESS CELLULOSE SPÉCIALISÉE INC.
Projet de cogénération à la biomasse - Étude d’impact
sur l’environnement déposée au ministre du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs – Rapport
principal, par SNC-Lavalin Environnement, juin 2010,
pagination diverse, 9 annexes;

– FORTRESS CELLULOSE SPÉCIALISÉE INC.
Projet de cogénération à la biomasse - Étude d’impact
sur l’environnement déposée au ministre du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs –
Addenda Milieu sonore, par SNC-Lavalin Environne-
ment, juillet 2010, pagination diverse, 1 annexe;

– FORTRESS CELLULOSE SPÉCIALISÉE INC.
Projet de cogénération à la biomasse - Étude d’impact
sur l’environnement déposée au ministre du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs –
Addenda B - Réponses aux questions et commentaires
du MDDEP, par SNC-Lavalin Environnement, septem-
bre 2010, 40 pages et 3 annexes;

– Lettre de M. Marco Veilleux, de Fortress Cellulose
Spécialisée, à M. Jean-François Bourque, du ministère
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs, datée du 8 novembre 2010, concernant l’engage-
ment à la caractérisation des sols, la conformité entre la
copie papier et électronique et l’errata, 2 pages et errata;

– FORTRESS SPECIALTY CELLULOSE, Évalua-
tion environnementale Phase II – Rapport final, par
SNC-Lavalin Environnement, janvier 2011, 16 pages et
3 annexes;

– FORTRESS SPECIALTY CELLULOSE, Projet de
cogénération à la biomasse de Thurso – Choix des équi-
pements, par SNC-Lavalin Environnement, janvier 2011,
4 pages et 1 annexe;

– Lettre de M. Marco Veilleux, de Fortress Cellulose
Spécialisée, à M. Jean-François Bourque, du ministère
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs, datée du 7 mars 2011, concernant la fermeture
définitive de la chaudière d’appoint au mazout et le
suivi des eaux souterraines, 2 pages;

– Lettre de M. Marco Veilleux, de Fortress Cellulose
Spécialisée, à M. Jean-François Bourque, du ministère
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs, datée du 21 mars 2011, concernant le nouvel
emplacement de la centrale de cogénération, la caracté-
risation des sols et les répercussions environnementales
associées à ce nouvel emplacement, 1 page, 1 annexe et
2 figures;

– Courriel de M. Christian Ledoux, de Fortress Cellu-
lose Spécialisée, à M. Jean-François Bourque, du ministère
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs, envoyé le 23 mars 2011 à 16 h 55, concernant
l’imperméabilisation de l’aire du nouvel emplacement
de la centrale de cogénération et la captation ainsi que le
traitement des eaux de ruissellement de cette aire, 3 pages;

– Courriel de R. Auger, de SNC-Lavallin Environne-
ment, à M. Jean-François Bourque, du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
envoyé le 31 mars 2011 à 14 h, concernant les travaux
de démolition des installations, 2 pages.

En cas de conflit entre les dispositions des documents
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes
prévalent;

CONDITION 2
NORME D’OXYDES D’AZOTE

Fortress Cellulose Spécialisée doit respecter la norme
d’oxydes d’azote (NOx) de 90 g/GJ fournie par le com-
bustible, applicable lorsque le mazout constitue au moins
50% de l’apport calorifique des combustibles utilisés.
Le respect de cette norme ne s’applique pas lors des
situations de démarrage de la chaudière.

CONDITION 3
MESURE DU CLIMAT SONORE AU DÉBUT DE
LA POSE DES PIEUX

À l’étape de la construction du projet, Fortress Cellu-
lose Spécialisée doit mesurer le climat sonore dès le
début de la pose des pieux et les données devront être
fournies rapidement au ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs afin d’évaluer
si des mesures d’atténuation additionnelles sont requi-
ses et réalisables.

CONDITION 4
MESURES D’ATTÉNUATION DU BRUIT
PENDANT LA CONSTRUCTION

Pendant la construction, Fortress Cellulose Spécialisée
doit mettre en place les mesures d’atténuation suivantes :
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– Utiliser des alarmes de recul à intensité variable
s’ajustant selon le bruit ambiant;

– Utiliser des écrans temporaires ou mobiles près des
équipements les plus bruyants;

– Éviter les impacts des panneaux arrière des camions
à benne;

– Utiliser des équipements moteurs dotés de silencieux
performants et en bon état;

– Les marteaux hydrauliques et pneumatiques, si
requis, devront être munis de dispositifs antibruit;

– Les équipements électriques et mécaniques devront
être éteints lorsque non utilisés;

– Les moteurs des camions en attente devront être
éteints;

– Informer les résidents à l’avance si, pour des rai-
sons incontrôlables, des travaux bruyants doivent être
réalisés le soir, la nuit ou le week-end.

CONDITION 5
MESURES DU BRUIT AMBIANT ET DU BRUIT
À CARACTÈRE TONAL

Fortress Cellulose Spécialisée devra procéder aux
mesures de bruit ambiant dès que la mise en service des
installations de la centrale de cogénération sera com-
plète et que les conditions d’opération de la centrale de
cogénération seront stables afin de vérifier les niveaux
de bruit dans les quartiers résidentiels avoisinants et
pour vérifier la présence potentiel de bruit à caractère
tonal provenant de la centrale de cogénération. Les
résultats devront être remis au ministre du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs dans les
trois mois suivants. Des mesures d’atténuation et un
échéancier de réalisation seront proposés, le cas échéant.

CONDITION 6
RESPECT DE LA NOTE D’INSTRUCTIONS 98-01
SUR LE BRUIT

L’exploitation de la centrale de cogénération de
Fortress Cellulose Spécialisée ne doit pas occasionner
l’émission de bruit au delà des limites de la Note d’ins-
tructions 98-01 sur le bruit (note révisée en date du 9 juin
2006) du ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs.

CONDITION 7
LIMITE DE BRUIT POUR LES OPÉRATIONS DE
DÉLESTAGE DE VAPEUR

Fortress Cellulose Spécialisée doit munir le système
d’évacuation de la vapeur de la centrale de cogénération,
d’un silencieux ou de tout autre dispositif qui permettra
de ne pas dépasser la valeur de 60 dB(A) à la résidence la
plus rapprochée de l’usine lors des opérations de déles-
tage de vapeur pendant le démarrage et l’arrêt planifié de
la centrale. Cette limite ne s’applique pas au délestage en
cas d’urgence.

CONDITION 8
PLAN DES MESURES D’URGENCE

Fortress Cellulose Spécialisée doit compléter son plan
des mesures d’urgence en consultation avec la Ville de
Thurso et du Canton de Lochaber-Partie-Ouest, le mi-
nistère de la Sécurité publique, le ministère de la Santé
et des Services sociaux et le ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs. Ce plan devra
être déposé au ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs avec la demande du certi-
ficat d’autorisation pour l’exploitation de la centrale de
cogénération prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité
de l’environnement.

CONDITION 9
CARACTÉRISATION DES SOLS DU TERRAIN
DE LA CENTRALE DE COGÉNÉRATION

Fortress Cellulose Spécialisée doit réaliser, conformé-
ment au Guide de caractérisation des terrains du ministère
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs, une étude de caractérisation des sols du terrain de la
centrale de cogénération. Cette étude devra être déposée au
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs avec la demande du certificat d’autorisation
pour la construction de la centrale prévu à l’article 22 de
la Loi sur la qualité de l’environnement.

CONDITION 10
PROGRAMME DE SURVEILLANCE ET DE SUIVI
ENVIRONNEMENTAL

Fortress Cellulose Spécialisée doit déposer au minis-
tre du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs un programme de surveillance et de suivi
environnemental pour les activités de construction de la
centrale de cogénération à la biomasse avec la demande
de certificat d’autorisation pour la construction de la
centrale prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité de
l’environnement.
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Fortress Cellulose Spécialisée doit déposer au ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs un programme de surveillance et de suivi environ-
nemental pour les activités d’exploitation de la centrale
de cogénération à la biomasse avec la demande du certifi-
cat d’autorisation pour l’exploitation de la centrale prévu
à l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55974

Gouvernement du Québec

Décret 688-2011, 22 juin 2011

CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion à la Régie régionale de gestion des matières
résiduelles de Portneuf pour le projet d’agrandissement
du lieu d’enfouissement technique sur le territoire de la
Ville de Neuville

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la
Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2)
prévoit une procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement pour la réalisation de certains
projets de construction, ouvrages, activités, exploitations
ou travaux exécutés suivant un plan ou un programme,
dans les cas prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9) et ses modifications
subséquentes;

ATTENDU QUE le paragraphe u.1 du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement
tout projet d’établissement ou d’agrandissement d’un
lieu d’enfouissement technique visé à la section 2 du
chapitre II du Règlement sur l’enfouissement et l’inci-
nération de matières résiduelles, édicté par le décret
numéro 451-2005 du 11 mai 2005 et ses modifications
subséquentes, servant en tout ou en partie au dépôt
définitif d’ordures ménagères collectées par une muni-
cipalité ou pour le compte de celle-ci;

ATTENDU QUE la Régie régionale de gestion des
matières résiduelles de Portneuf a transmis au ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs un avis de projet, le 8 novembre 2005, et une étude
d’impact sur l’environnement, le 31 janvier 2008, et ce,
conformément aux dispositions de l’article 31.2 de la

Loi sur la qualité de l’environnement, relativement au
projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement techni-
que sur le territoire de la Ville de Neuville;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a effectué l’analyse
de l’étude d’impact visant à établir si celle-ci répond à
la directive du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et que cette analyse a
nécessité la consultation d’autres ministères et organismes
gouvernementaux ainsi que la demande d’information
complémentaire auprès de la Régie régionale de gestion
des matières résiduelles de Portneuf;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs, le 29 janvier 2009,
conformément aux dispositions de l’article 31.3 de la
Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, soit
du 29 janvier 2009 au 15 mars 2009, une seule demande
d’audience publique a été adressée au ministre du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs
relativement à ce projet et que celle-ci fut jugée non
pertinente;

ATTENDU QUE, le 22 janvier 2010, la Régie régionale
de gestion des matières résiduelles de Portneuf a déposé
une demande afin de pouvoir se soustraire à l’application
de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts
sur l’environnement prévue à la Loi sur la qualité de
l’environnement en vertu des dispositions de l’arti-
cle 31.6 de cette même loi;

ATTENDU QUE, le 26 mai 2010, le décret de soustraction
numéro 443-2010 a été pris afin que la Régie régionale
de gestion des matières résiduelles de Portneuf puisse
maintenir sans interruption, sur une période d’une année,
ses services d’élimination pour ses membres;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 11 mai 2011,
un rapport d’analyse environnementale relativement à
ce projet;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de
la Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certi-
ficat d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec
ou sans modification et aux conditions qu’il détermine, ou
refuser de délivrer le certificat d’autorisation;
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